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(54) Système de clôture

(57) L’invention concerne un système de clôture (10)
comprenant au moins un panneau (40) destiné à recevoir
un affichage, une structure porteuse (20) supportant ledit
panneau (40), cette structure porteuse (20) comprenant
au moins un module formé par une ossature munie d’au
moins un montant (31) sur lequel repose ledit panneau

(40) et un socle de lestage (50), destiné à recevoir l’os-
sature, apte à être posé sur le sol,
la structure porteuse (20) étant ménagée en arrière du
panneau (40) qu’elle supporte, le système de clôture (10)
étant caractérisé en ce que le socle (50) est configuré
pour être déplacé par par roulement.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine de la palissa-
de, de la clôture ou du bardage et, plus particulièrement,
un système de clôture destiné à recevoir un affichage ou
message de communication.
[0002] De telles clôtures trouvent notamment, mais
non exclusivement, une application dans le domaine des
habillages de chantier, de bâtiments, de l’événementiel,
des travaux publics, d’éléments de fermeture type portail
ou de totems.
[0003] Comme cela est connu de la technique, de tel-
les clôtures peuvent recevoir des panneaux de commu-
nication souples, semi-rigides ou rigides disposés de ma-
nière à masquer et/ou interdire les zones temporairement
en travaux et inaccessibles.
[0004] De telles clôtures comprennent essentielle-
ment une structure porteuse sur laquelle sont montés un
ou plusieurs panneaux.
[0005] Dans ce cadre, de nombreuses installations ont
été proposées.
[0006] On connaît, ainsi, des clôtures fixes dont la
structure porteuse présente des moyens d’ancrage dans
le sol ou des socles nécessitant des travaux de fondation
dans le sol.
[0007] Le montage de telles clôtures nécessite des tra-
vaux lourds et impose de détruire chaque installation
après usage.
[0008] On connait, par ailleurs, des clôtures mobiles
d’un lieu à un autre en fonction des besoins.
[0009] Un problème récurrent de ces installations est
la stabilité, notamment en cas de mauvaises conditions
climatiques comme les intempéries ou le vent.
[0010] On peut citer, notamment, des clôtures dont la
structure porteuse comprend des glissières en résine po-
sées au sol sur lesquelles vient s’insérer un panneau
sous forme de grille ou tout autre forme.
[0011] Ce type d’installation est sujet à instabilité. En
effet, on constate souvent le renversement de ces ins-
tallations en cas de vent fort.
[0012] On peut citer, en outre, les clôtures dans les-
quelles les panneaux de communication sont intégrés
aux montants de la structure porteuse ou montés dans
la continuité de ces derniers. Un panneau électoral est
un exemple non limitatif de ce type de clôture.
[0013] Ces clôtures sont disgracieuses dans la mesure
où le panneau recevant la communication est toujours
surélevé de plusieurs centimètres par rapport au sol lais-
sant un jour disgracieux et une partie de l’ossature por-
teuse visible dont les parties les plus imposantes, à savoir
les socles.
[0014] De plus, ce type d’installation ne permet pas
d’afficher un message de communication sur plus d’un
panneau sans rupture visuel du message, les montants
entraînant, en effet, une interruption dans l’affichage du
message de communication.
[0015] Afin de limiter la visibilité de l’ossature porteuse,
on a proposé des clôtures dans lesquelles le panneau

est monté en avant de la structure porteuse, lui permet-
tant dès lors de s’étendre jusqu’au sol et longitudinale-
ment sans discontinuité.
[0016] Pour assurer la stabilité de cette installation, la
structure porteuse comprend des socles de lestage.
[0017] Ces socles peuvent être adaptés pour recevoir
les montants supportant le panneau ou pour être asso-
ciés à des platines à lester sur lesquelles ils sont insérés
au même titre que les montants.
[0018] Or, quelle que soit la variante choisie, ces so-
cles de lestage sont lourds et présentent, souvent, des
dimensions imposantes pour assurer la bonne stabilité
de l’ensemble.
[0019] Afin de déplacer la clôture, le soulèvement des
socles est imposé par des poignées adaptées ménagées
sur ces socles ou par des anneaux de levage, ce soulè-
vement étant assuré par une machine de levage ou par
plusieurs hommes de chantier.
[0020] Ceci engendre un effort important voire impos-
sible et nuit à la santé des hommes de chantier.
[0021] Par ailleurs, ce type d’installation peut présen-
ter une mise en oeuvre laborieuse.
[0022] Ces clôtures sont, également, difficilement
adaptables aux caractéristiques spécifiques d’un terrain
tel que son dénivelé.
[0023] Par ailleurs, elles présentent un encombrement
important au sol rendant les clôtures inutilisables dans
des zones à espaces restreint.
[0024] En effet, les dimensions importantes des socles
de lestage, leur forme souvent rectangulaire et leur po-
sitionnement perpendiculairement au panneau nécessi-
tent une distance minimale de recul pour la structure por-
teuse de la clôture.
[0025] Il existe, dès lors, un besoin d’une installation
mobile qui remplisse une quadruple fonction de mobilité,
de stabilité sous les conditions climatiques changeantes
telles que le vent, d’adaptation suivant l’inclinaison du
terrain tout en permettant un affichage esthétique du
message de communication.
[0026] Il est ainsi désirable de proposer un système
de clôture facilement déplaçable par un seul homme de
chantier tout en assurant une grande stabilité à l’instal-
lation.
[0027] Un autre but de la présente invention est de
proposer un système de clôture adaptable à l’environne-
ment de l’espace à clôturer.
[0028] Un autre but de la présente invention est de
proposer un système de clôture présentant des pièces
génériques réutilisables et modulable en début ou en
cours de chantier.
[0029] Un autre but de la présente invention est de
proposer un système de clôture d’occupation restreinte
au sol, avantageux dans les espaces réduits comme les
trottoirs.
[0030] Il est également désirable de proposer un sys-
tème de clôture offrant un montage/démontage rapide,
avec un nombre d’outils réduits voire sans outil, simple
et à moindres coûts.
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[0031] A cet effet, l’invention propose un système de
clôture comprenant au moins un panneau destiné à re-
cevoir un affichage, une structure porteuse supportant
ledit panneau, cette structure porteuse comprenant au
moins un module formé par une ossature munie d’au
moins un montant sur lequel repose ledit panneau et un
socle de lestage, destiné à recevoir l’ossature, apte à
être posé sur le sol,
[0032] la structure porteuse étant ménagée en arrière
du panneau qu’elle supporte.
[0033] Le système de clôture est remarquable en ce
que le socle est configuré pour être déplacé par roule-
ment.
[0034] Selon d’autres caractéristiques de l’invention,
l’installation de l’invention comporte l’une ou plusieurs
des caractéristiques optionnelles suivantes considérées
seules ou selon toutes les combinaisons possibles :

- le socle est de forme générale cylindrique et muni
d’une réservation pour recevoir un matériau
pondéreux : un tel socle est d’encombrement réduit
tout en assurant une stabilité face aux efforts exté-
rieurs de soulèvement et aux efforts horizontaux. Sa
symétrie est par ailleurs un avantage dans une struc-
ture modulable et adaptable.

- le socle présente une périphérie externe de surface
continue, renforçant dès lors, la facilité de déplace-
ment du socle ;

- le socle comprend un ou plusieurs fourreaux ancrés
dans la réservation du socle et/ou un ou plusieurs
orifices excentrés ou non ;

- le socle comprend au moins un orifice ou un fourreau
ménagé à sa périphérie interne en bordure du socle,
ceci afin de favoriser un montage de socle au droit
du montant de la structure porteuse tout en conser-
vant une clôture esthétique par un montage à fleur
de panneau du socle ;

- le socle est adapté pour coopérer avec un ou plu-
sieurs éléments de contreventement horizontaux ;

- la structure porteuse comprend des inserts adaptés
pour assurer la liaison entre deux montants succes-
sives et/ou entre un montant et un élément de con-
treventement, entre un montant et un socle, entre
un élément de contreventement et un socle : ces élé-
ments de liaison permettent d’adapter la clôture à
son utilisation et renforce la stabilité de la clôture ;

- lesdits inserts sont identiques sur l’ensemble de la
structure porteuse ;

- le ou les éléments de contreventement sont montés
mobiles en rotation autour des montants correspon-
dants et/ou des socles correspondants et réglables
en hauteur le long de ces montants et au niveau des
socles : ceci permet notamment de compenser le
dénivelé du terrain sur lequel repose la clôture ;

- le ou les éléments de contreventement sont montés
mobiles en rotation autour d’au moins un axe per-
pendiculaire aux montants correspondants permet-
tant d’ajuster l’inclinaison des éléments de

contreventement ;
- la structure porteuse est formée de plusieurs modu-

les juxtaposés indépendants ou non.

[0035] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
la présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée qui va suivre, selon des modes de réa-
lisation donnés à titre d’exemples non limitatifs, et faite
en référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation d’une installation selon la pré-
sente invention ;

- la figure 2 est une vue de coté d’un module structurel
d’une installation selon la figure 1 ;

- les figures 3a et 3b sont des vues d’étapes succes-
sives de montage d’un insert dans un socle d’un mo-
dule structurel selon un mode de réalisation de la
présente invention ;

- la figure 4 est une vue en perspective d’un module
structurel selon un second mode de réalisation de
la présente invention ;

- la figure 5 est une vue partielle en perspective centré
sur le socle du module structurel selon la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue en perspective du montage
d’une jambe de force sur une ossature d’un module
structurel selon la figure 4.

[0036] En référence aux figures 1 et 2, on observe une
clôture 10 pouvant être installée dans le cadre d’un chan-
tier en cours, ceci afin d’interdire l’accès au chantier, d’en
masquer les travaux et/ ou de communiquer sur l’état de
ce chantier, par exemple.
[0037] Elle comprend, essentiellement, une structure
porteuse 20 sur laquelle reposent des éléments formant
panneaux 40 adaptés pour recevoir un message de com-
munication et faisant office de palissade.
[0038] Avantageusement, l’installation est modulaire.
Ainsi, tel qu’il apparait sur les figures 1 et 4, la structure
porteuse 20 peut comprendre un ou plusieurs modules
structurels 30 indépendants ou non.
[0039] A titre d’exemple, la structure porteuse 20 de la
figure 1 présente trois modules structurels 30 dépen-
dants permettant de couvrir une surface d’affichage con-
tinue et importante tandis que la figure 4 illustre une struc-
ture porteuse 20 présentant un seul module structurel 30.
[0040] En référence aux figures 1 et 2, chaque module
structurel 30 de la clôture 10 peut comprendre au moins
un montant vertical 31 sur lequel repose au moins une
traverse 36 destinée à supporter le panneau 40, en avant
de la structure porteuse 20, le montant 31 étant fixé sur
un ou plusieurs socles de lestage 50.
[0041] Plus précisément, tel qu’illustré sur les figures
1 et 2, dans un premier mode de réalisation, la structure
porteuse 20 comprend plusieurs montants verticaux 31
espacés, chacun des montants 31 reposant à son extré-
mité inférieure sur un socle de lestage 50.
[0042] Dans un exemple non limitatif, les montants 31
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sont au nombre de trois.
[0043] Ils sont, par ailleurs, fixés, en arrière du pan-
neau 40, par des moyens adaptés, à une traverse de
renfort 32 inférieure.
[0044] Du côté du panneau 40, les montants 31 for-
ment avec une ou plusieurs traverses 36 un support sur
lequel le panneau 40 est destiné à être fixé par des
moyens de fixation adaptés.
[0045] Dans un mode de réalisation, les secondes tra-
verses 36 sont des chevrons horizontaux.
[0046] Les moyens de fixation des traverses 36 sur les
montants 31 peuvent être tout moyen connu et, notam-
ment, des équerres de fixation (non visibles sur les figu-
res).
[0047] Ainsi, on obtient, avantageusement, une struc-
ture porteuse 20 indépendante du panneau 40 qu’elle
supporte, cette structure porteuse 20 étant configurée
pour être ménagée entièrement en arrière du panneau
40.
[0048] Le panneau 40 déporté en avant de l’ossature
porteuse 20 de la clotûre 10 grâce à la présence de la
ou des traverses 36, un montage d’un panneau 40 s’éten-
dant en direction du sol et jusqu’au sol est possible.
[0049] Le montage d’un panneau de communication
40 continu ou de plusieurs panneaux 40 juxtaposés sans
discontinuité est, également, possible.
[0050] On obtient, dès lors, une clotûre 10 esthétique,
masquant au maximum la structure porteuse 20 du pan-
neau de communication 40, sans rupture du message
communiqué par le panneau 40.
[0051] Pour assurer la stabilité de la clotûre 10, la clo-
tûre 10 comprend des moyens permettant de résister à
des efforts de soulèvement et des moyens permettant
de résister à des efforts horizontaux, comme le vent ou
un choc éventuel.
[0052] Les socles de lestage 50 sont configurés pour
résister aux efforts de soulèvement et aux efforts hori-
zontaux.
[0053] La stabilité d’un module 30 structurel est, en
effet, assurée par le poids du ou des socles de lestage
50 posés sur le sol.
[0054] Ces socles 50 sont remplis d’un matériau pon-
déreux, tel que le béton ou le sable.
[0055] Par ailleurs, une ou plusieurs jambes de force
33 sont lestées à leur extrémité inférieure au socle 50
correspondant et fixées, à l’extrémité opposée, au mon-
tant 31 associé. Par jambe de force, on désigne un po-
teau incliné par rapport au montant vertical 31 corres-
pondant, permettant de renforcer et stabiliser la structure
porteuse 20.
[0056] Ces jambes de force 33 font partie d’un contre-
ventement horizontal renforçant la stabilité de la clôture
10 en s’opposant aux effets de torsion dus aux efforts
horizontaux.
[0057] Ces jambes de force 33 peuvent être associées,
comme illustré notamment sur la figure 4, chacune, à un
raidisseur 34 horizontal.
[0058] De tels élements de contreventement 33,34

peuvent être installés sur chacun des montants 31 ou
seulement sur une partie de ces derniers.
[0059] De plus, la ou les traverses 36 participent éga-
lement à la résistance aux efforts horizontaux subis par
la clotûre 10.
[0060] Concernant plus particulièrement les socles 50,
comme illustré sur l’ensemble des figures 1 à 5, ils sont
configurés pour être déplacés par un mouvement de ro-
tation et, plus particulièrement, par inclinaison puis rou-
lement.
[0061] Dans un mode de réalisation préféré, chaque
socle 50 est de forme générale cylindrique mais d’autres
conformations peuvent être envisagées.
[0062] Ils sont munis, chacun, d’une réservation 51
dans leur concavité pour recevoir le matériau pondéreux.
[0063] Dans un exemple non limitatif, ce socle 50 peut
être un pneu.
[0064] De plus, chaque socle 50 comprend une péri-
phérie 52 externe continue sur laquelle il va être déplacé,
sans discontinuité aucune, que ce soit un anneau d’ac-
crochage, une poignée ou des moyens permettant la fixa-
tion de montants ou élements de contreventement.
[0065] Ainsi, un tel socle 50, tout en assurant une bon-
ne stabilité à la clotûre, est facilement déplaçable d’un
lieu à un autre, par un seul homme de chantier sans
exercer d’effort de soulèvement du socle 50.
[0066] La périphérie 52 externe continue accentue la
facilité de déplacement.
[0067] En effet, aucun obstacle ne vient s’opposer au
déplacement par roulement du socle 50.
[0068] Par ailleurs, les socles 50 sont empilables, ce
qui permet d’augmenter, par superposition de plusieurs
socles 50, le lestage et, ainsi, la résistance aux forces
extérieures auxquelles est soumise la clotûre 10.
[0069] Dans une variante de réalisation, plusieurs so-
cles 50 indépendants sont répartis à distance les uns
des autres sur l’arrière de l’ossature de montants 31 l’un
derrière l’autre, ceci afin de renforcer la stabiltié de la
clotûre 10.
[0070] L’un des socles 50 est mis en place au droit du
montant 31 correspondant 31 et l’un au droit de l’extré-
mité inférieure de la jambe de force 33 du contrevente-
ment.
[0071] Comme illustré plus particulièrement aux figu-
res 2, 3a et 3b, dans une variante de réalisation, le socle
50 peut comprendre une platine 53 à lester dans la ré-
servation 51, munie d’un fourreau 54 susceptible de faire
saillie à l’extérieur du socle 50 et, par conséquent, ancré
dans le socle 50.
[0072] Ce fourreau 54 est adapté pour coopérer avec
des inserts, comme décrit plus loin, des montants 31,
des élements de contreventement 33,34 ou des éle-
ments de fixation intermédiaires de montants ou d’élé-
ments de contreventement, comme illustré notamment
sur la figure 2.
[0073] Comme illustré sur les figures 1 et 2, le socle
50 peut comprendre plusieurs fourreaux 54 répartis dans
la réservation 51.
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[0074] La pluralité de fourreaux 54 permet de pouvoir
régler le montage en fonction de l’utilisation qui est faite
du socle 50, son positionnement dans la clôture 10, des
caractérisitques spécifiques de la clotûre 10 ou du terrain
sur lequel elle est posée.
[0075] Dans une variante de réalisation avantageuse,
le socle 50 comprend un fourreau 54 à sa périphérie in-
terne, au droit de la partie élastomère du socle 50, pour
recevoir un montant 31 ou un insert.
[0076] Ceci offre l’avantage de proposer une clotûre
10 stable à encombrement minimal lorsque l’espace de
montage de la clotûre 10 est restreint en intégrant le socle
50 le long des montants 31.
[0077] L’aspect esthétique est conservé puisque le so-
cle 50 reste invisible du côté du message de communi-
cation du panneau 40.
[0078] Dans une variante de réalisation non exclusive
de la première, le socle 50 comprend un ou plusieurs
orifices 55 excentrés, comme illustré sur la figure 4, con-
formés pour recevoir, chacun, un fourreau indépendant
du socle 50.
[0079] La présence de ces orifices 55 plutôt que de
fourreaux 54 ancrés dans le socle 50 permet l’empilage
des socles 50, lorsque nécessaire.
[0080] Chaque fourreau inséré dans un orifice 55 sera
adapté, comme précédemment, pour recevoir un mon-
tant 31, un insert ou servir de fixation à un ou plusieurs
élements 33,34 d’un contreventement horizontal ou éle-
ments de liaison intermédiaire.
[0081] Par ailleurs, cette configuration particulière des
socles 50 permet l’optimisation de l’occupation de la sur-
face du sol.
[0082] Elle permet, en outre, de déplacer aisément le
socle 50 sur tous les sols, lors du changement de lieu de
la clôture, en inclinant le socle 50, grâce au fourreau 54
le cas échéant ou manuellement, puis en le déplaçant
par roulement.
[0083] Dans un exemple, ce roulement est effectué
autour d’un axe perpendiculaire à la base du socle 50 et
la réservation du socle 50.
[0084] La base du socle est la partie du socle sur lequel
il repose, stable, lorsque la clôture est montée. Dans le
cas d’un socle cylindrique, il s’agit de la base du cylindre.
[0085] De plus, la symétrie du socle 50 multiplie les
positions de réglages éventuelles avec un nombre res-
treint de fourreaux et/ou d’orifices tout en conservant le
même encombrement au sol en arrière du panneau 40,
ce qui offre un intérêt dans l’installation de clôtures dans
des espaces réduits.
[0086] Cette configuration de socle 50 renforce le ca-
ractère modulable et ajustable de chaque installation 10,
décrit ci après.
[0087] Avantageusement, la clôture 10 selon l’inven-
tion est universelle, adaptable à toutes configurations de
chantier ou bâtiment par l’utilisation de pièces de module
porteur génériques dont les caractéristiques et agence-
ments peuvent être facilement et précisément réglés.
Aucune pièce du module porteur ne nécessite d’être faite

sur mesure.
[0088] La clôture 10 est modulable et ajustable, com-
me précédemment évoquée.
[0089] Plusieurs types de réglage suivants sont ainsi
proposés.
[0090] En premier lieu, les montants 31 et éléments
de contreventement 33,34 sont des éléments tubulaires
formés d’une seule pièce métallique ou d’un assemblage
d’éléments métalliques.
[0091] L’ensemble de la structure porteuse 20 est, de
préférence, montée de façon amovible, par exemple, par
emboîtement des différents socles 50, montants 31, tra-
verses 32,36 et éléments 33,34 de contreventement.
[0092] Cela permet une grande souplesse d’utilisation.
[0093] On peut ainsi s’adapter aux dimensions parti-
culières des panneaux en intégrant plus ou moins de
montants 31, socles 50, traverses 32,36 et éléments
33,34 de contreventement et en juxtaposant plus ou
moins de modules structurels 30.
[0094] Le montage et le démontage de chaque module
40 est, de plus, simple, rapide, avec peu ou pas d’outils.
[0095] Dans un mode de réalisation, la structure por-
teuse comprend, en outre, des inserts 60 de type raccord
à plusieurs branches qui permettent la liaison entre deux
montants 31 successifs, entre un montant 31 et un élé-
ment de contreventement 33,34, entre un montant 31 et
un socle 50, entre un élément de contreventement 33,34
et un socle 50.
[0096] Ces raccords 60 participent, également, à ren-
forcer la stabilité de la clôture 10 et à en ajuster les di-
mensions.
[0097] Dans une variante de réalisation avantageuse,
ces raccords 60 sont identiques sur l’ensemble des
liaisons de la clôture 10, ce qui simplifie le montage de
l’ossature et réduit le type de pièces nécessaires au mon-
tage.
[0098] La structure porteuse 20 de l’installation 10 est
également configurée pour ajuster la clôture 10 aux ca-
ractéristiques spécifiques du terrain sur lequel elle est
posée comme son orientation, le dénivelé, l’espace libre
au sol pour l’installer, ceci afin de s’assurer que les mon-
tants 31 puissent être positionnés verticalement par rap-
port au sol.
[0099] On offre la possibilité de prendre en compte,
simplement et rapidement, les contraintes de l’environ-
nement dans lequel va être installée l’installation 10, et
notamment de compenser, si besoin est, le dénivelé du
sol sur lequel est installé chaque module 20 de la clôture
10.
[0100] Ainsi, dans une première variante de réalisation
illustrée sur les figures 1 et 2, les inserts 60 à plusieurs
branches, de type raccord en Y notamment mais non
exclusivement, peuvent être utilisés avec une inclinaison
de branche particulière permettant de définir l’angle d’in-
clinaison des éléments de contreventement telles que
les jambes de force 33.
[0101] Ces raccords 60 peuvent être, par ailleurs, mon-
tés mobiles en rotation autour des montants 31 et des
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fourreaux montés dans les socles 50, ce qui permet de
monter les éléments de contreventement 33,34 en biais
relativement au panneau de communication 40.
[0102] Dans une seconde variante non exclusive de la
première, les montants 31, et/ou les éléments de contre-
ventement telles que les jambes de force 33 et raidis-
seurs 34 sont de longueur réglable.
[0103] Par ailleurs, les socles 50 étant d’encombre-
ment réduit, on s’adapte mieux à un sol dont le dénivelé
diffère d’un élément de la clôture 10 à un autre.
[0104] Dans le cas d’un espace au sol réduit, sans re-
cul suffisant pour la structure porteuse de la clôture 10,
il a été précisé que les socles 50 peuvent être configurés
pour être placés le long des montants 31 verticaux de la
structure porteuse.
[0105] Dans une troisième variante de réalisation non
exclusive des autres, les éléments de contreventement
33,34 sont montés directement ou non sur le montant 31
correspondant et /ou le socle 50 correspondant, mobiles
en rotation autour d’au moins un axe perpendiculaire au
montant 31 correspondant et/ou au fourreau associé au
socle 50 correspondant
[0106] Les éléments de contreventement 33,34 peu-
vent également être montés mobiles, à l’une et/ou l’autre
de leurs extrémités, en rotation autour de deux axes per-
pendiculaires au montant 31 correspondant et/ou au
fourreau associé au socle 50 correspondant.
[0107] Dans une quatrième variante de réalisation il-
lustrée sur les figures 4, 5 et 6, non exclusive des autres,
les éléments de contreventement 33,34 sont montés mo-
biles en rotation autour des montants 31 correspondants
et/ou des fourreaux 54 correspondants associés aux so-
cles 50.
[0108] Ils peuvent, également, être réglables en hau-
teur le long de ces montants 31 et/ou fourreaux 54 as-
sociés aux socles 50.
[0109] Ces degrés de liberté offerts aux différents élé-
ments de la structure porteuse 20, présentent l’avantage
d’optimiser le réglage de la structure porteuse au regard
du terrain sur laquelle elle est posée pour assurer la
meilleure stabilité à la clôture 10.
 [0110] Ainsi, il devient possible de placer un ou plu-
sieurs socles 50 à une altitude différente de l’extrémité
inférieure du montant 31 correspondant tout en conser-
vant la stabilité de l’installation 10.
[0111] De plus, ces possibilités de réglage des diffé-
rentes liaisons de la structure porteuse associés aux so-
cles 50 présentant de multiples positions de réglage et,
le cas échéant, de lestage tout en offrant un même en-
combrement au sol en arrière du panneau 40 engendrent
une liberté maximale de réglage du système de clôture
10 selon l’invention grâce à un minimum de pièces.
[0112] Dans un exemple de réalisation, les éléments
de contreventement 33,34 sont montés respectivement
sur les montants 31 et/ou fourreaux 54 associés aux so-
cles 50 correspondants via des éléments de liaison in-
termédiaire 70, 80 réglables, eux mêmes montés de fa-
çon amovible au montant 31 et/ou fourreau 54 corres-

pondant, le long du montant 31 et/ou fourreau 54.
[0113] Dans un exemple non limitatif, l’élément de
liaison 70,80 est de type pince de serrage, désignée par
la référence 70 sur la figure 6 et 80 sur les figures 4 et 5.
[0114] Pour une facilité de lecture, seule la pince 70
est décrite mais cette description reste valable pour la
pince 80 utilisée pour le montage des éléments de con-
treventement sur les socles 50.
[0115] Une telle pince 70 peut comprendre, à une ex-
trémité, une mâchoire de serrage 71 adaptée pour coo-
pérer avec le montant 31 correspondant et ajuster la hau-
teur de l’extrémité supérieure de l’élément de contreven-
tement 33,34 le long du montant 31.
[0116] A l’extrémité opposée, cette pince 70 comprend
une chape d’accrochage 72 à deux oreilles adaptée pour
être fixée à l’extrémité supérieure de l’élément de con-
treventement 33,34 par un axe transversal permettant
une rotation de l’élément selon un axe perpendiculaire
au montant 31.
[0117] Dans des variantes de réalisation, les éléments
de contreventement 33,34 sont montés par une liaison
rotule ou rotule à doigt sur la pince 70.
[0118] Il est bien entendu que la pince de serrage 70
peut être remplacée par tout moyen équivalent offrant
des degrés de liberté similaires.
[0119] Dans une cinquième variante de réalisation il-
lustrée sur les figures 1 et 2 précédemment décrite, le
socle 50 peut présenter une pluralité d’orifices 55 de ré-
ception d’un élément d’ossature et /ou une pluralité de
fourreaux 54 en saillie, permettant de régler au mieux la
stabilité de la clôture 10.
[0120] Dans une sixième variante de réalisation, le
système de clôture 10 peut comprendre des moyens d’in-
clinaison du panneau de communication 40 relativement
aux montants 31 qui le supportent, ceci afin de régler
son inclinaison en fonction de la direction à laquelle il
doit être visible.
[0121] La mise en oeuvre de la clôture 10 selon l’in-
vention présente de nombreux avantages.
[0122] Cette clôture 10 mobile et communicante est
facilement et rapidement déplaçable par roulement par
un seul homme, sans effort de portance pour ce dernier,
tout en restant très stable face aux forces extérieures
auxquelles est soumise la clôture 10.
[0123] Elle conserve, également, un affichage esthé-
tique du message de communication qui masque au
maximum les éléments de la structure porteuse et ce
quelle que soit son installation.
[0124] Cette clôture 10 peut être installée dans de pe-
tits espaces comme de grands espaces par l’association
de plusieurs modules juxtaposés 30 comme illustré sur
les figures 1 et 2, assurant une bonne stabilité dans cha-
cun des cas.
[0125] Par ailleurs, une clôture 10 modulaire et régla-
ble selon l’invention permet de s’adapter à l’environne-
ment dans lequel elle doit être installée, notamment, en
respectant les caractéristiques du terrain sur lequel elle
est posée tout en réglant de façon optimale la stabilité
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de la clôture 10.
[0126] Concernant les panneaux 40 destinées à trans-
mettre un message de communication, ils peuvent être
de tout type, souple, semi-rigide ou rigide.
[0127] Ils peuvent être fabriqués, de façon non limita-
tive, à partir de bâche, filet, toile, métal, bois.
[0128] Le panneau peut, également, être réalisé par
impression numérique ou comprendre des moyens d’af-
fichage digital ou des éléments végétaux.
[0129] Dans ces deux derniers cas, l’installation 10
prévoit les moyens nécessaires à l’alimentation en eau
et/ou électrique de ce type de panneau, ces moyens
pourront être installés dans les différents montants 31
ou traverses 32,36 de la structure porteuse 2 ou dans
des éléments de fixation type goulottes le long de l’os-
sature de la structure porteuse 20, toujours en arrière du
panneau 40 de communication.
[0130] Bien évidemment, l’invention ne se limite pas
aux seules formes de réalisation du système de cloture
décrites ci-dessus à titre d’exemples mais elle embrasse
au contraire toutes les variantes possibles.

Revendications

1. Système de clôture (10) comprenant au moins un
panneau (40) destiné à recevoir un affichage, une
structure porteuse (20) supportant ledit panneau
(40), cette structure porteuse (20) comprenant au
moins un module formé par une ossature munie d’au
moins un montant (31) sur lequel repose ledit pan-
neau (40) et un socle de lestage (50), destiné à re-
cevoir l’ossature, apte à être posé sur le sol,
la structure porteuse (20) étant ménagée en arrière
du panneau (40) qu’elle supporte, le système de clô-
ture (10) étant caractérisé en ce que le socle (50)
est configuré pour être déplacé par roulement.

2. Système selon la revendication 1 caractérisé en ce
que le socle (50) est de forme générale cylindrique
et muni d’une réservation (51) pour recevoir un ma-
tériau pondéreux.

3. Système selon l’une des revendications 1 à 2 carac-
térisé en ce que le socle (50) présente une périphé-
rie externe de surface continue.

4. Système selon l’une des revendications 2 à 3 carac-
térisé en ce que le socle comprend un ou plusieurs
fourreaux (54) ancrés dans la réservation (51) du
socle (50) et/ou un ou plusieurs orifices (55) excen-
trés ou non.

5. Système selon la revendication 4 caractérisé en ce
que le socle comprend au moins un orifice (55) ou
un fourreau (54) ménagé à sa périphérie interne en
bordure du socle (50).

6. Système selon l’une des revendications 1 à 5 carac-
térisé en ce que le socle (50) est adapté pour coo-
pérer avec un ou plusieurs éléments de contreven-
tement (33,34) horizontaux.

7. Système selon la revendication 6 caractérisé en ce
que la structure porteuse comprend des inserts (60)
adaptés pour assurer la liaison entre deux montants
(31) successives et/ou entre un montant (31) et un
élément de contreventement (33,34), entre un mon-
tant (31) et un socle (50), entre un élément de con-
treventement (33,34) et un socle (50).

8. Système selon la revendication 7 caractérisé en ce
que lesdits inserts sont identiques sur l’ensemble de
la structure porteuse (20).

9. Système selon l’une des revendications 7 à 8 carac-
térisé en ce que les éléments de contreventement
(33,34) sont montés, de façon amovible et mobiles
en rotation autour des montants (31) correspondants
et/ou des socles (50) et réglables en hauteur le long
de ces montants (31) et au niveau des socles (50).

10. Système selon l’une des revendications 7 à 9 carac-
térisé en ce que les éléments de contreventement
(33,34) sont montés de façon amovible et mobiles
en rotation autour d’un axe perpendiculaire aux mon-
tants (31) correspondants permettant d’ajuster l’in-
clinaison des éléments de contreventement.

11. Système selon l’une des revendications 1 à 10 ca-
ractérisé en ce que la structure porteuse est formée
de plusieurs modules juxtaposés indépendants ou
non.
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